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AVANT-PROPOS

François Lecercle

Dès l’Antiquité, deux domaines ont particulièrement recours à l’anecdote : la 
philosophie – qui collectionne les vignettes biographiques sur les philosophes, 
ce qui va de pair avec l’idée que la véritable œuvre du philosophe, c’est sa vie – et 
la peinture, où la théorie passe essentiellement par de petits récits exemplaires 
(le livre XVI de l’Histoire naturelle de Pline en est le meilleur exemple, qui se 
présente largement comme une collection de petites histoires). Par comparaison, 
la théorie théâtrale semble faire au récit une part excessivement modeste. Il y 
a bien, dans la Poétique d’Aristote, quelques anecdotes névralgiques, comme 
celle de Mitys dont la statue, en écrasant son assassin, illustre la catégorie du 
thaumaston (chap. 9, 1452a8-11). Mais si, en la matière, le théâtre s’impose 
à l’attention, c’est qu’il est l’un des domaines où la fortune de l’anecdote, à 
l’époque moderne, est la plus éclatante, au point que vers la fin du xviiie siècle, 
les recueils spécifiques se multiplient, dont le plus célèbre est, en France, celui 
des Anecdotes dramatiques de Laporte et Clément 1.

Il ne faut pas en conclure pour autant que la pensée théâtrale a attendu la 
fin du xviiie siècle pour faire usage de ces fragments narratifs et que la statue 
de Mitys est le seul exemple transmis par l’Antiquité. Au théâtre comme 
ailleurs, ces petits récits traversent volontiers les siècles. Ainsi de celui que le 
père Brumoy rapporte dans son Théâtre des Grecs : au début des Euménides 
d’Eschyle, une vieille pythonisse « apperçoit Oreste endormi environné de 
Furies endormies par Apollon. Elle en fait une peinture horrible. Il falloit en 
effet que leur figure fût extrêmement hideuse, puisqu’on rapporte que dès que 
ces Furies vinrent à se réveiller & à paroître tumultuairement sur le Théâtre, 
où elles faisoient l’office du Chœur, quelques femmes enceintes furent blessées 
de surprise, & que des enfants en moururent d’effroi » 2. L’anecdote est reprise 
à l’envi par les théoriciens, avec des variations notables ; Laporte et Clément, 

1 Laporte et Clément, Anecdotes dramatiques. Contenant toutes les pièces de théâtre, 
tragédies et pastorales [...] jouées à Paris et en province depuis l’origine des spectacles en 
France jusqu’en 1775, Paris, Veuve Duchesne, 1775, 3 vol. Pour une liste indicative de ces 
recueils, voir la bibliographie. 

2 P. Brumoy, Le Théâtre des Grecs [1730], Paris, Les libraires associés, 1763, t. 3, p. 337-338. 
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par exemple, s’attardent avec délectation sur la hideur des Erinyes et précisent 
l’effet de leur apparition : les femmes accouchent prématurément 3. Le succès 
de cette histoire est moderne, mais l’étymon est antique : il remonte à une Vie 
anonyme d’Eschyle qui rapporte que « certains enfin affirment [tines de phasin] 
qu’au moment de l’apparition des Euménides, faisant surgir le chœur de toutes 
parts, il produisit une terreur si violente sur le peuple que des enfants moururent 
de peur et que des femmes firent des fausses couches » 4. Difficilement datable, 
cette Vie est ancienne puisqu’elle est consignée dans les plus anciens manuscrits 
d’Eschyle, mais elle est apocryphe. Du reste elle ne se donne pas comme un 
témoignage direct, elle évite le dispositif traditionnel de l’autopsie (j’étais là, 
j’ai vu et je peux garantir) pour se présenter explicitement comme un « on-dit ». 
Mais ce qu’elle perd en force d’attestation, elle le gagne en effet de sens.

Ce micro-récit présente assurément toutes les caractéristiques des anecdotes 
auxquelles ce volume est consacré. C’est un fragment narratif, qui rapporte 
un événement passé, avec un minimum de développement chronologique et 
causal. Il a une relative autonomie, qui le rend décontextualisable ; du reste, 
les auteurs qui le citent (les théoriciens du xviie ou du xviiie siècles, mais aussi 
les critiques modernes) n’ont pas la moindre idée de son origine première : ils 
reprennent un schéma narratif en apportant de menues variantes. Le cas est 
digne d’être rapporté parce qu’il est assez surprenant pour se graver dans la 
mémoire, s’offrant ainsi à toutes les reprises et à toutes les décontextualisations. 
Il a enfin une valeur symptomatique : si on le cite c’est, sinon pour en tirer 
explicitement une leçon, du moins pour l’orienter en fonction d’un sens. Dans 
les simples collections d’anecdotes, comme celle de Laporte et Clément, il n’y 
a guère d’indication qui puisse guider le lecteur, mais dès que le récit est inséré 
dans un tissu argumentatif, la lecture en est implicitement ou explicitement 
orientée. En l’occurrence, le prologue des Euménides démontre jusqu’où peut 
aller la représentation : sa puissance sur les affects est si grande qu’elle peut avoir 
les effets les plus dévastateurs sur les corps. 

Fondamentalement, un tel fragment atteste un fait mémorable, survenu dans 
l’Athènes du début du Ve siècle. Il se présente donc comme un « morceau de 
réel » – même s’il n’est au fond qu’un « on dit » puisque Brumoy, pas plus 
que le biographe ancien, ne fonde son authenticité sur la caution d’un témoin 
direct. Ce n’est donc pas une donnée brute car son caractère surprenant, voire 

3 Anecdotes dramatiques, op. cit., t. II, p. 491. Le texte est cité par Hirotaka Ogura dans ce 
volume.

4 Vie d’Eschyle, dans Eschyle, éd. et trad. P. Mazon [1921], Paris, Les Belles Lettres, CUF, 1984, t. 1, 
p. xxxiv. Je cite la traduction donnée par D. Sonnier et B. Donné dans leur édition des Perses 
d’Eschyle, Flammarion, coll. « GF », 2000, p. 84-85. Cette Vie figure dans les plus anciens 
manuscrits d’Eschyle, dont le Mediceus (Xe ou XIe siècle) ; sur elle, voir l’introd. de Mazon, p. i.
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exorbitant, invite à la spéculation. Reste à réfléchir à l’usage qu’en fait celui qui 
le reprend : illustrer son propos, suggérer une conclusion qui reste implicite 
ou relancer la réflexion en exploitant ouvertement les potentialités de sens. 
Ce sens n’est pas donné d’avance et l’évidence est trompeuse qui fait de ce 
récit l’illustration de la puissance du spectacle, car les auteurs qui le rapportent 
ne se privent pas de le plier à leurs visées. On peut l’employer à rabaisser un 
dramaturge moderne, dont les œuvres sont d’une insigne faiblesse, comparées 
à celles des géants antiques, ou bien à prouver la nocivité du théâtre qui, non 
content de souiller les âmes, peut ravager les corps.

Ce sont ces utilisations que se sont efforcés d’analyser les contributeurs de ce 
volume, en sondant toute une gamme de textes différents – traités théoriques, 
pamphlets, mémoires, correspondances ou pièces de théâtre – et en explorant 
toutes les composantes du fait théâtral : la représentation (son déroulement, 
son effet sur public), les pièces, les auteurs, les acteurs, le fonctionnement 
institutionnel du théâtre ou son histoire. Ces anecdotes ne sont pas forcément des 
témoignages fiables des pratiques théâtrales effectives : les faits qu’elles attestent 
peuvent être tout à fait sujets à caution. C’est éclatant pour la représentation 
des Euménides : si effrayantes qu’elles fussent, les Érinyes auraient eu du mal à 
provoquer des accouchements puisque, dans l’Athènes du Ve siècle, les femmes 
n’assistaient probablement pas aux représentations théâtrales. Mais ces récits 
n’en apportent pas moins un éclairage précieux sur ce qui, à une époque donnée, 
paraît crédible et sur ces phantasmes qui constituent la partie immergée, mais 
d’autant plus active, de la pensée du théâtre. 

Comment lire ces textes ? Quelle leçon en tirer ? Quel usage peuvent en faire 
l’histoire et la théorie des spectacles ? Que nous disent-ils sur le théâtre qu’ils 
seraient les seuls ou les mieux à même de révéler ? À qui s’adressent-ils ? Dans 
quel but ? Ce sont là les questions que les articles réunis en ce volume se sont 
employés à poser 5. 

5 Ces articles sont issus des communications présentées, en juin 2008, lors d’un colloque 
organisé à l’université de Paris-Sorbonne, sous l’égide du Centre de recherches en littérature 
comparée (CRLC) et du Centre de recherches sur l’histoire du théâtre (CRHT). C’était le second 
d’une série de manifestations placées sous le titre général de « la théorie subreptice » et 
consacrées au rôle de l’anecdote dans divers champs du savoir, entre le XVIe et le XVIIIe siècle. 
Le premier colloque portait sur l’anecdote démonologique (mai 2007), les suivants ont été 
consacrés à l’anecdote picturale (novembre 2008), l’anecdote scientifique (septembre 2009) 
et l’anecdote philosophique et théologique (octobre 2010). Il s’agissait de s’interroger sur la 
part du récit dans le discours théorique et plus précisément sur les potentialités théoriques 
des fragments narratifs que l’on trouve dans les traités mais également dans toutes sortes 
de textes non spéculatifs comme les pamphlets, doxographies et compilations.
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LA CRISTALLISATION NARRATIVE COMME EMBRAYEUR 
DE SIGNIFICATION DANS LE RÉCIT ANECDOTIQUE

Karine Abiven 
Université Paris-Sorbonne

Pour penser les effets de sens produits par l’anecdote, il est particulièrement 
rentable de l’étudier dans le cadre de recueils : l’isolement de la forme et 
sa mise en série engendrent une épure et une répétition propres à dégager 
des constantes textuelles. Aussi chercherons-nous à évaluer les mécanismes 
de production du sens dans un ensemble d’échantillons issus de collections 
de nature variée, tantôt exclusivement composées d’anecdotes dramatiques, 
comme il en fleurit au xviiie siècle 1, tantôt diversifiées, comme les ana, en 
vogue au xviie siècle 2, où le théâtre n’est qu’un sujet parmi d’autres. Ce choix 
d’étudier des recueils pour démontrer la portée signifiante de l’anecdote ne 
va pourtant pas de soi ; il y a, apparemment, quelque paradoxe à chercher 
un sens à ce micro-récit sorti de son paradigme illustratif 3. A priori, de 
tels récits réunis en collection ont surtout une fonction mémorielle, ainsi 
qu’un rôle d’agrément ; tout au plus tirera-t-on quelque considération sur 
le comportement des acteurs en général ou sur le protocole théâtral d’une 
époque. Deux opérations de lecture engagent pourtant à postuler une 
signification de manière plus systématique. D’une part, la présupposition 
du sens découle de la facticité 4 propre à l’anecdote : le référent auquel on 
est renvoyé, posé comme effectif par pacte implicite 5 avec le narrateur, 

1 Nous nous concentrerons sur celui de J. de Laporte et J.-M. B. Clément, Anecdotes 
dramatiques, Paris, Veuve Duchesne, 1775, 3 vol. 

2 Rappelons qu’il s’agit de recueils de bons mots et d’aventures attribués à un homme de 
lettres, dénommés par la dérivation du patronyme à l’aide du suffixe latin ana. Nous nous 
intéresserons en particulier au Menagiana, sive excerpta ex ore, Aegidii Menagi (seconde 
édition, Paris, Florentin et P. Delaulne, 1693), ainsi qu’à un recueil inclassable : les Historiettes, 
de G. Tallemant des Réaux (éd. A. Adam et G. Delassault, Paris, Gallimard, coll. « Bibliothèque 
de la Pléiade », 1960-1961, 2 vol.).

3 Quand l’anecdote est intégrée dans un texte de type argumentatif (sermon, discours ou 
traité), elle est plus explicitement usitée à des fins démonstratives.

4 Au sens de caractère d’un fait contingent (Dictionnaire Le Robert).
5 Il nous semble que l’anecdote définie au sens strict repose sur une prétention à la véridicité. 

On parlera plutôt de conte, de fable, d’exemple, etc., dans le cas de formes anecdotiques 
forgées, ou d’épisodes pour les micro-récits autonomes dans le cadre de la fiction.
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prend sa place dans la représentation du passé. À ce titre, il s’inscrit dans 
des faisceaux de significations ; puisqu’on me dit que ce fait est vrai, il doit 
bien avoir un sens par rapport à un ensemble. D’autre part, dans le processus 
herméneutique, on répugne à laisser un résidu de texte non interprétable, 
totalement dépourvu de sens ; puisqu’on me le dit, cela doit bien vouloir dire 
quelque chose 6. Ces deux aspects ne sont peut-être que deux moments d’un 
seul et même pronostic interprétatif : l’ordre du monde est construit par un 
ordre du texte. L’anecdote possède une solidité, existentielle et textuelle, qui 
incite à surimposer à ses fonctions dénotative et ludique une portée signifiante 
essentielle. Affirmer cela revient à limiter, en amont de l’interprétation, 
l’extension du phénomène anecdotique. Ce processus de déduction d’un 
sens ne saurait, en effet, intervenir que face à une configuration textuelle 
spécifique – sinon il faudrait reverser la moindre assertion prise isolément 
dans un corpus anecdotique qui serait sans bornes. C’est pourquoi il convient 
de ne pas diluer la notion, en gommant les distinctions entre anecdote et bon 
mot, simple notation, exemple, conte, etc. En deçà de l’anecdote, il s’agit 
de formes infra-narratives, et au-delà, de genres plus développés, comme 
la nouvelle ou le conte : l’anecdote occupe une place médiane, productrice 
d’effets rhétoriques propres. Notre hypothèse est la suivante : c’est le 
franchissement d’un stade minimal de narrativité qui déclenche à la lecture 
une opération d’ordre inductif. Nous tenterons de formaliser ce moment 
textuel où se cristallise le récit, stade que nous appelons le seuil anecdotique, 
avant d’utiliser ce modèle heuristique pour analyser les effets de sens produits 
dans notre corpus d’anecdotes dramatiques. En nous concentrant sur des 
récits qui témoignent des rapports du public mondain à la scène comique, 
nous fournirons un exemple d’apport théorique véhiculé par l’anecdote : 
l’idée selon laquelle la comédie trouverait auprès de la société des salons une 
source d’inspiration et un public privilégiés sera vue comme une donnée 
incarnée seulement par les micro-récits factuels anecdotiques.

LE SEUIL ANECDOTIQUE : UNE DÉFINITION DIFFÉRENTIELLE

L’entreprise de définition de l’objet anecdote n’est pas qu’un exorde rhétorique 
convenu : il apparaît que la délimitation de la forme aboutit à la nécessaire 
postulation d’un sens, entendu sous sa double acception de signification et 
d’orientation.

6 Exigence de pertinence à rapprocher des maximes conversationnelles de relation et de qualité 
dans le cadre du principe de coopération de Grice (voir H. P. Grice, « Logique et conversation », 
Communications, n° 30, 1979, « La conversation », trad. F. Berthet et M. Bozon, p. 57-72).
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Distinctions génériques chez Laporte et Clément 

Le titre du recueil de Laporte et Clément – Anecdotes dramatiques – peut être 
trompeur : aux anecdotes, qu’on s’attend à trouver en séries ininterrompues, se 
mêlent, en réalité, d’autres formes : simples notations factuelles, expressions de 
jugements esthétiques ou moraux, portraits… Les véritables anecdotes, telles 
qu’on en pense intuitivement la réalisation textuelle – micro-récit agencé en vue 
d’une pointe et visant un effet – sont, en fait, relativement clairsemées dans les 
trois tomes compilés par Laporte et Clément. On se console de cette rareté, car 
elle permet d’affiner la définition grâce à une comparaison différentielle avec 
les formes voisines. Il convient de prendre au sérieux le paratexte 7, notamment 
l’appareil titulaire, qui fournit de précieuses distinctions génériques. Au titre 
Anecdotes dramatiques succède un long sous-titre, introduit par un participe 
présent dénotant l’inclusion (« contenant »), et qui présente les différents formes 
ou sous-genres 8 compris dans les trois volumes. Sans doute cette inclusion est-
elle à lire, non comme un rapport d’hyperonyme à hyponymes, mais bien plutôt 
comme une parasynonymie, voire une simple relation de contiguïté. Ainsi la 
mention du « Recueil d’anecdotes » est-elle coordonnée à celle « d’Événemens 
singuliers […] ; de Traits curieux, d’Épigrammes, de Plaisanteries, de Naïvetés 
& de Bons-mots, auxquels ont donné lieu les Représentations […] » ; dans 
l’avertissement sont annoncés en outre l’« Historique de la plus grande partie 
de ces Piéces » 9, ainsi que l’objet du tome III, consacré aux auteurs et acteurs, 
et comprenant « des jugements de leurs Ouvrages et de leurs Talens » et « un 
abrégé de leur vie & des Anecdotes sur leurs personnes » 10. Ce sont autant 
de dénominations pseudo-génériques pour lesquelles on ne peut se référer à 
quelque « convention régulatrice » 11 fixe ; en outre, cette taxinomie est rarement 
rappelée dans le corps même du texte. C’est pourquoi seule une observation 
empirique permet de formaliser les différences textuelles.

Un seuil minimal de narrativité : une notice n’est pas une anecdote

Les recueils ou dictionnaires portatifs d’anecdotes dramatiques s’apparentent 
souvent à des mémoires, au sens matériel du terme : il s’agit de notes destinées 

7 Voir G. Genette, Seuils, Éditions du Seuil, coll. « Poétique », 1987, p. 54 et suivantes.
8 Faute d’espace pour trancher l’épineuse question du statut générique de l’anecdote (genre ? 

sous-genre ? forme ?), nous parlerons, par commodité et en attendant mieux, de forme. Du reste 
notre étude des dénominations génériques a moins pour but de figer des normes que de décrire 
des principes de fonctionnement : « Le principal objet du poéticien doit être moins de classer 
les genres que de clarifier les rapports entre les œuvres en se servant de ces indices que sont 
les distinctions génériques » (N. Frye, Anatomie de la critique, Paris, Gallimard, 1969, p. 301). 

9 J. de Laporte et J.-M. B. Clément, Anecdotes dramatiques, op. cit., t. I, point 3, p. iii.
10 Ibid.
11 Selon les termes de J.-M. Schaeffer, Qu’est-ce qu’un genre littéraire ?, Paris, Éditions du Seuil, 

coll. « Poétique », 1989. 
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à servir de base à l’historien, à qui elles fournissent une matière véridique, bref 
un « escrit sommaire que l’on donne à quelqu’un pour se faire ressouvenir de 
quelque chose […] » 12. Ainsi plusieurs entrées se limitent à la mention du titre 
des pièces, accompagnée du lieu et de la date de la création 13. Il s’agit clairement 
d’un stade infra-narratif 14. La distinction avec l’anecdote est plus délicate 
lorsque l’information est développée, par exemple quand l’auteur s’attache 
à divulguer des clés et des modèles, véritable obsession dans les ouvrages 
métadramatiques à partir des années 1670 15. Les indications de ce genre sont, 
au pied de la lettre, des anecdotes : elles révèlent quelque chose d’inédit 16. 
Pourtant ces informations ne revêtent pas toujours la forme textuelle de 
l’anecdote, et donnent parfois lieu à de simples notes faiblement narrativisées :

Opéra de village (l’)... par Dancourt, 1692. / L’Opéra de Village n’est qu’un 
Vaudevillle, dans lequel Dancourt a voulu désigner celui qui étoit alors titulaire 
du privilége de l’Opéra, & peindre d’une façon maligne Pécourt, Compositeur 
de ballets, sous le nom de Galoche […] 17.

La longueur ne saurait être un critère décisif : on trouve de longs paragraphes 
de notations factuelles peu dramatisées, comme le morceau consacré aux 
Originaux de Palissot, qui occupe presque une page :

L’Hôtel de Ville de Nancy demanda à M. Palissot une Comédie […]. Il y avoit, 
dans l’ouvrage, un Personnage qui désignoit le célèbre Rousseau, Citoyen de 
Geneve. La Comédie frappoit sur quelques-uns de ses Ecrits, & nullement sur 
sa personne & sur ses mœurs. Les amis de M. Rousseau firent présenter […] un 
Mémoire par lequel on demandoit à Sa Majesté vengeance de cette Piece […]. 
L’orage fut vif, mais ne dura pas ; &, pour se venger lui-même de ses adversaires, 
M. Palissot […] composa sa Comédie des Philosophes, dont on peut dire, avec 
vérité, que celle des Originaux, ou du Cercle, a été l’occasion 18.

12 Furetière, Dictionnaire universel […], La Haye et Rotterdam, A. et R. Leers, 1690, 3 vol.
13 Garder une trace imprimée de l’événement théâtral se justifie d’autant plus que la pièce n’a 

été ni rejouée ni imprimée : « Comte de Warvick (le), tragédie de Cahusac, 1742, Comédie, non 
imprimée. Cette Piece n’eut qu’une représentation, & ne méritoit pas d’en avoir davantage » 
(Anecdotes dramatiques, op. cit., t. I, p. 223).

14 « Pour devenir un récit, un événement doit être raconté sous la forme d’au moins deux 
propositions temporellement ordonnées et formant une histoire. Les théoriciens aboutissent 
tous à des définitions de base du genre de celle-ci : t → t + n » (J.-M. Adam, Le Récit, Paris, PUF, 
coll. « Que sais-je ? », 1984, p. 12).

15 Le parangon en est peut-être l’ouvrage du sieur de Grimarest, La Vie de M. de Molière [Paris, 
P. Ribou, 1705], éd. G. Mongrédien, Paris, M. Brient, 1955.

16 Rappelons qu’étymologiquement, l’anecdote, c’est l’inédit, l’occulte, ce qui n’a pas été donné 
au dehors (le a- privatif est associé à ekdotos, « produits au dehors, publiés », exactement 
comme on trouve, en latin, in + editus : « qui n’a pas été donné, inédit »).

17 Anecdotes dramatiques, op. cit., t. II, p. 20.
18 Ibid, t. II, p. 26.
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L’enjeu de l’historiette est de rappeler les motifs de la polémique, en livrant 
la clé du personnage du Philosophe dans Les Originaux (Rousseau), et l’origine 
de la Comédie des philosophes. Pour autant, la facture du récit ne possède pas la 
tension propre à l’anecdote : les procès se succèdent sans être hiérarchisés – le 
passé simple a ici une valeur de successivité, et ne souligne pas un événement 
ponctuel en particulier. A contrario, l’anecdote suppose un agencement 
aspectuo-temporel des procès qui ménage une tension, produit un suspense, 
comme dans la suite de l’entrée consacrée à L’Opéra de village de Dancourt, 
précédemment citée :

Il arriva une plaisante aventure à une des représentations de cette Piece. 
M. le Marquis de Sablé, sortant d’un grand & long dîner, où le vin avoit été 
versé amplement, vint voir cette nouveauté ; & comme il y avoit un endroit où 
l’on chante : les vignes & les prés seront sablés, ce Seigneur, s’imaginant qu’on le 
nommoit, donna en plein Théâtre un soufflet à Dancourt 19.

Bien sûr, le jeu de mot fondé sur l’équivoque contribue, par sa fonction de 
pointe, à façonner l’anecdote. Mais cet effet est déjà préparé par l’organisation 
des procès ; l’alternance classique des temps du passé fonctionne comme un 
véritable signal de récit. Elle permet de stratifier les événements : imparfait et 
plus-que-parfait (sécants) pour poser l’arrière-plan, passé simple pour marquer 
le caractère saillant et ponctuel de l’action proprement anecdotique (« il arriva » 
et « ce Seigneur […] donna »). 

Ce n’est donc pas la longueur qui décide du caractère anecdotique d’un 
fragment de mémoires, mais l’organisation dynamique, qui ménage une tension 
vers la chute.

Construction de la référence et contextualisation : tout bon mot n’est pas une anecdote

Cette clôture du récit est volontiers réalisée par un bon mot. C’est un moyen 
particulièrement efficace de donner à la narration les accents du réel – le 
discours rapporté produisant un effet de témoignage – et de conférer le piquant 
et l’esprit caractéristiques de l’anecdote. Toutefois, il convient de ne pas limiter 
l’anecdote au bon mot, ni de lire dans tous les bons mots des anecdotes : ce serait 
confondre la partie – la chute – et le tout. Le bon mot doit s’intégrer dans une 
narration, dont le référent est donné comme existant et unique. Soit le bon mot 
concernant le ballet Aréthuse de Campra :

Cet Opéra réussit peu, & comme les Auteurs, lorsqu’ils le virent prêt à 
tomber, cherchoient divers moyens de le soutenir : « Je n’en sçache qu’un, dit 

19 Ibid, t. II, p. 20-21.
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plaisamment un homme d’esprit qui les écoutoit ; c’est d’allonger les danses de 
Ballets, & de raccourcir les Jupes des Actrices » 20.

Il nous semble qu’il n’y a pas anecdote ici : le locuteur est trop faiblement 
particularisé – le nom commun qui le désigne, actualisé par l’article indéfini, 
le laisse dans l’anonymat –, de même que les éléments inanimés de la saynète 
– l’article défini (« les Danses », « les Jupes ») renvoie à une indétermination 
généralisante. Il en résulte une sorte d’abstraction du bon mot, qui pourrait 
être utilisé tel quel dans bien d’autres situations. Or, l’anecdote, malgré sa 
grande adaptabilité, requiert une mise en contexte minimale, sans laquelle 
ne saurait se manifester la contingence, l’unicité de l’événement. Soit 
maintenant l’anecdote du sifflet lors de la représentation de la Cléopâtre 
de Marmontel :

Cléopâtre se donne la mort sur le Théâtre avec un aspic, pour se conformer à 
l’histoire. On avoit fait faire un aspic par le fameux Vaucanson ; &, au moment 
que Cléopâtre l’approchoit de son sein, l’aspic siffloit avec grand bruit. Après 
la Piece, on demanda à M. de B… ce qu’il en pensoit : « Je suis, répondit-il, de 
l’avis de l’aspic » 21.

Ici la contextualisation du bon mot est beaucoup plus fine : la repartie ne 
prend son sens que si l’on connaît l’activité de Vaucanson et l’interdiction 
récente de siffler dans les théâtres. L’article défini est ici anaphorique (« l’aspic »), 
et relie donc le bon mot au cotexte antérieur – d’où le caractère lapidaire du 
bon mot, qui serait énigmatique hors contexte. En outre l’homme d’esprit est 
individualisé par l’usage du nom propre, même si l’étoilement de celui-ci le 
rend anonyme. Le problème n’est pas tant de savoir qui est le locuteur, ou s’il 
a vraiment prononcé cette phrase, que de noter l’effet de référentialité. Dans 
l’anecdote, la construction de la référence est donc opérée de manière privilégiée 
par la description définie, qui garantit l’existence et l’unicité du référent. 
Contrairement au bon mot précédent, celui-ci n’est pas interchangeable ni 
transposable tel quel dans un autre contexte.

Une portée temporelle limitée : le portrait n’est pas une anecdote

L’exemplarité véhiculée par l’anecdote la rapproche du portrait caractérisant. 
La frontière est parfois ténue entre ces deux formes, comme le montrent les 
deux passages du même article consacré à Puget de la Serre. Le premier extrait 
est selon nous une anecdote :

20 Ibid, t. I, p. 87-88. 
21 Ibid., t. I, p. 210.
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[Il] a beaucoup & mal écrit en vers & en prose ; mais il se connoissoit lui même ; 
car ayant assisté à un fort mauvais discours, il alla, comme dans une espece de 
transport, embrasser l’Orateur, en s’écriant : « Ah ! Monsieur, depuis vingt-ans 
j’ai bien débité du galimathias ; mais vous venez d’en dire plus en une heure, 
que je n’en ai écrit en toute ma vie »  22.

Le fragment suivant tient plutôt du portrait caractérisant :

La Serre se vantoit d’un avantage inconnu aux autres auteurs. « C’est, disoit-il, 
d’avoir sçu tirer de l’argent de mes ouvrages, tout mauvais qu’ils sont, tandis 
que les autres meurent de faim avec de bonnes productions. » Lorsqu’on lui 
reprochoit la promptitude de son travail, il répondoit qu’il étoit toujours pressé, 
lorsqu’il s’agissait de gagner de l’argent […] 23.

Les deux passages ont pour fonction d’illustrer de manière exemplaire un 
comportement, fonction réalisée, dans les deux cas, par un bon mot. La différence 
tient au régime du texte, singulatif dans le premier cas, itératif dans le second – 
comme l’indiquent les tiroirs temporels utilisés : passé simple, puis imparfait. 
La réitération supposée du deuxième bon mot nécessite une formulation 
relativement générale, afin que sa répétition ne soit pas invraisemblable – à 
« l’Orateur » de la première anecdote succède le syntagme générique « les autres 
auteurs » dans le portrait. On retrouve donc les deux critères déjà établis : 
l’anecdote est le récit d’un événement ponctuel, clos souvent par un bon mot 
particularisé grâce au contexte. Le portrait, de son côté, doit valoir durablement, 
et présenter des caractéristiques stables. 

Cette nouvelle distinction nous permet d’ajouter à la liste des critères de 
l’anecdote la nécessité d’une démarcation temporelle précise, exprimée par 
des circonstants du type « un jour », « une fois ». Cette indication d’une unité 
temporelle est, en outre, d’un point de vue syntaxique, un balisage textuel qui 
permet de délimiter le début de l’anecdote. Ces adverbiaux, qu’on peut appeler 
cadratifs temporels 24, ont la capacité de segmenter le discours ; ils amorcent 
l’occasio dont parlent certains théoriciens de l’anecdote 25. En position frontale, 

22 Ibid, t. III, p. 276-277.
23 Ibid.
24 Si l’on suit la terminologie de M. Charolles. Voir notamment, en collaboration avec M.-P. Péry-

Woodley, « Introduction », Langue française, n° 148, « Les adverbiaux cadratifs », Paris, 
Laroussse, 2005, p. 3-8.

25 À la suite de R. Schäfer (Die Anekdote: Theorie-Analyse-Didaktik, München, Oldenbourg 
Verlag, 1982). Schäfer présente un modèle de l’anecdote construit selon un schéma agonal : 
il s’agit d’un récit dramatique fermé qui « provoque » et résout un ensemble conflictuel en 
trois parties successives : l’introduction ou occasio, la transition ou provocatio, la pointe ou 
le dictum/ factum. Cette théorie est utilisée par M.-P. Huglo, Métamorphoses de l’insignifiant. 
Essai sur l’anecdote dans la modernité, Montréal, Le Griot éditeur, coll. « L’univers 
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ils signalent que les contenus propositionnels qui suivent doivent être relativisés 
à une certaine période de temps ; ils sont ainsi à même d’indexer des contenus qui 
dépassent le cadre de la phrase. Le cadratif est donc fondamentalement orienté 
vers l’aval du discours. Sa portée transphrastique définit un cadre discursif qui 
détermine celui de l’anecdote. Cette notion nous permet de préciser ce qui 
n’était qu’intuitif dans la distinction de l’anecdote et de la notation historique : 
alors que cette dernière possède une sorte de linéarité, de platitude, l’anecdote 
est, quant à elle, comme aimantée vers sa fin, et ce, dès son amorce. Le cadratif 
inaugure non seulement une rupture par rapport au cotexte antérieur, mais 
aussi, grâce à une « directionnalité très forte » 26, une tension vers la chute.

La cristallisation narrative : bilan des critères définitoires de l’anecdote

L’idée d’un seuil anecdotique désigne moins une longueur critique ou un trait 
thématique qu’un ensemble de caractéristiques linguistiques et énonciatives 
qui rend légitime l’appellation d’anecdote. Une fois ces critères réunis, un 
récit minimal se cristallise : c’est le moment où « ça prend », comme l’écrivait 
Barthes 27. On peut réduire à trois ces traits formels : un découpage textuel 
net (grâce au cadratif en amont, et au bon mot, ou autre pointe, en aval) ; 
en conséquence, une forme de téléologie (due à la directionnalité du récit 
et aux procès hiérarchisés d’un point de vue aspectuo-temporel) ; enfin, une 
contextualisation concise (grâce aux descriptions définies qui particularisent la 
situation). En voici un exemple :

Quelques jours avant que Baron fit représenter cette Comédie, M. de Roquelaure 
lui dit : « Baron, quand veux-tu me montrer ta Piéce nouvelle ? […]». Baron 
accepta la proposition, & se rendit le jour suivant à l’hôtel de Roquelaure, où il 
trouva deux Comtesses et une Marquise […]. Après un repas fort long, les Dames 
demanderent des cartes : « Comment des cartes, s’écria M. de Roquelaure ! Vous 
n’y pensez pas, Mesdames ; vous oubliez que Baron se prépare à vous lire sa 
Comédie nouvelle. Non, non, Monsieur, lui répondit une Comtesse ; nous ne 
l’oublions point : tandis que nous jouons, M. Baron nous lira sa Pièce ; nous 
aurons deux plaisirs pour un ». A ces mots l’Auteur se leva brusquement, gagna 
la porte, rompit en visiere à la compagnie, & dit que sa Piéce n’étoit point faire 

des discours », 1997, p. 15 et suivantes, et A. Montandon, « Anecdote et nouvelle : de 
Bassompierre à Hofmannsthal », dans L’Anecdote, actes du colloque de Clermont-Ferrand 
(1988), éd. A. Montandon, Clermont-Ferrand, Publications de la Faculté des Lettres et sciences 
humaines de l’université Blaise-Pascal, 1990, p. 215.

26 M. Charolles et M.-P. Péry-Woodley, « Introduction », art. cit., p. 7.
27 Au sujet du roman proustien, dans l’article « Ça prend », dans Œuvres complètes, éd. É. Marty, 

Paris, Éditions du Seuil, 2002, t. V, p. 654-656.
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pour être lue à des joueuses. M. Poinsinet a mis cette Anecdote en action dans sa 
Comédie du Cercle 28.

Le commentaire métatextuel final corrobore l’intuition selon laquelle ce récit 
a tout d’une anecdote réussie, dans sa mise en scène frappante d’un petit fait 
mémorable. On peut se demander quel sens peut véhiculer une telle séquence, 
somme toute dérisoire, du moins purement factuelle. Il ne s’agit sans doute pas 
d’exemplarité comme lorsque l’anecdote est prise dans le paradigme illustratif et 
démonstratif d’un traité. Ici, le récit signifie plutôt à la manière du cas : il inscrit 
dans le discours les possibles du réel.

LE SENS DE L’ANECDOTE : UNE MISE EN FORME DE L’EXPÉRIENCE

Toute sélection d’un fait est déjà une interprétation

C’est de l’opération de sélection du contenu anecdotique, suivie de sa mise 
en récit ordonnée, que découle la signification. À cet égard, l’anecdote est 
comparable au cas médical :

Dans de telles histoires de cas médicaux, […] se révèle d’emblée un modèle 
abstrait d’intégration de l’événement dans un contexte, car c’est dans le cadre d’un 
déroulement naturel et téléologiquement gouverné, passant inexorablement d’un 
début à un milieu et à une fin, que les moments individués et symptomatiques 
de telle ou telle maladie acquièrent leur signification historique […] – pour 
reprendre les termes de Thucydide, leur logos, ou principe, des faits, erga. [Ainsi 
le médecin hippocratique décrit-il au jour le jour les détails de la maladie.] Les 
jours qu’il passe sous silence, comme ceux qu’il sélectionne, les éléments qu’il 
note comme ceux qu’il ignore, acquièrent leur signification médicale spécifique 
dans la mesure où leur mention, comme leur omission, sont censées dessiner des 
étapes cohérentes au sein de la logique interne de la maladie, laquelle se déploie 
quant à elle de manière fluide et continue 29.

Le fait même qu’on sélectionne telle ou telle aventure, et qu’on prenne la 
peine de l’organiser selon les modalités décrites plus haut, est un signal pour 
le lecteur qu’une cohérence est à l’œuvre. L’anecdote provoque peut-être un 
phénomène comparable à la description – autre segment textuel qui peut passer 
pour accessoire : celle-ci « déclenche chez le lecteur […] diverses stratégies 
herméneutiques. Si l’auteur s’arrête (m’arrête) sur cet élément de l’univers 

28 Anecdotes dramatiques, op. cit., t. I, p. 17 ; il s’agit de la comédie Les Adelphes de Baron. Nous 
soulignons.

29 J. Fineman, « The History of the Anecdote: Fiction and fiction », dans The New Historicism, 
dir. H. Aram Veeser, Londres/New York, Routledge, 1989, p. 55. Nous traduisons.
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textuel, s’il le promeut à une importance, à quoi va servir cet élément ? Quel 
[en] est l’enjeu […] ? » 30. La cohérence significative de l’anecdote n’est pas 
présupposée, elle découle de sa structure formelle spécifique : la perception du 
sens est simultanée à l’appréhension du récit comme récit.

Un récit qui crée l’événement

Pour qu’il y ait récit, il faut qu’il y ait événement 31, mais d’une certaine 
manière, pour qu’il y ait événement, il faut qu’il y ait récit : « Ces événements 
ne sont pas réels parce qu’ils se sont produits, mais d’abord parce qu’on se 
les est remémorés, et ensuite parce qu’ils peuvent trouver leur place dans une 
séquence chronologiquement ordonnée » 32. Comme elle rend compte du 
vécu événementiel de manière frappante et organisée, l’anecdote crée, pour le 
lecteur, le monde dont elle parle. Soit, par exemple, une anecdote, qui a connu 
une fortune remarquable depuis sa première apparition dans le Menagiana en 
1693 ; elle est reprise, entre autres, par Grimarest 33, Titon du Tillet 34, Laporte 
et Clément 35, et jusqu’à Geoffroy, un siècle et demi plus tard 36. Le rédacteur 
de l’ana y fait parler Ménage au sortir de la première des Précieuses ridicules 
de Molière :

J’étois dans la premiere Représentation des Précieuses ridicules de Moliere au 
Petit-Bourbon. Mademoiselle de Rambouillet y étoit, Madame de Grignan, 
tout le cabinet de l’Hôtel de Rambouillet, M. Chapelain & plusieurs auteurs de 
la connoissance. La piece fut jouée avec un applaudissement général, & j’en fus 
si satisfait en mon particulier, que je vis dez lors l’effet qu’elle alloit produire. Au 
sortir de la Comédie, prenant M. Chapelain par la main : Monsieur, luy dis-je, 
nous approuvions vous & moy toutes les sotises qui viennent d’être critiquées 
si finement & avec tant de bon sens : mais croyez-moi, pour me servir de ce que 
saint Remy dit à Clovis ; il nous faudra brûler ce que nous avons adoré, & adorer 
ce que nous avons brûlé. Cela arriva comme je l’avois prédit, & l’on revint du 
galimatias & du stile forcé dès cette premiere Représentation 37.

30 Ph. Hamon, Du descriptif [1981], Paris, Hachette supérieur, coll. « Recherches littéraires », 
1993, p. 83.

31 « Pour qu’on parle de récit, il faut la représentation d’(au moins) un événement. Des 
événements comme l’assassinat de quelqu’un, un accident, une vie même, ne deviennent 
des récits que lorsqu’ils sont rapportés, racontés par journalise, romancier… dans un film, un 
livre » (J.-M. Adam, Le Récit, op. cit., p. 10).

32 H. White, The Content of the Form, Narrative Discourse and Historical Representation, 
Baltimore/London, John Hopkins University Press, 1987, p. 20.

33 La Vie de M. de Molière, éd. cit., p. 48.
34 É. Titon du Tillet, Le Parnasse françois [1723], Paris, J.-B. Coignard fils, 1732, p. 279.
35 Anecdotes dramatiques, op. cit., t. II, p. 95.
36 J.-L. Geoffroy, Cours de littérature dramatique, Paris, P. Blanchard, 1825, 6 vol., t. 1, p. 301.
37 Menagiana, op. cit., p. 278.
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Tous les éléments structurels de l’anecdote se retrouvent : unité de temps, 
contextualisation forte grâce à une accumulation de désignateurs rigides (les 
noms propres), pointe finale réalisée par le discours rapporté. L’effet de réel, 
particulièrement réussi, et la mise en scène frappante de la réaction des deux 
savants mondains expliquent sans doute le succès de cette anecdote. Une 
fois que l’événement acquiert une existence textuelle, il retient l’attention du 
récepteur – la circulation intense de ce récit en est la preuve. Ce faisant, le 
récit reconfigure sa perception du passé en lui faisant élaborer de nouvelles 
représentations. Une opération inductive conduit ainsi le lecteur du Menagiana 
à conclure que la comédie satirique a une influence plus ou moins directe sur 
les pratiques mondaines, puisqu’elle entraîne ici une modification des mœurs 
précieuses. Et c’est cette valeur testimoniale qui nous semble vectrice d’une 
signification à même de constituer un apport théorique. 

UNE THÉORIE SUBREPTICE DE LA COMÉDIE 38 : LA COLLABORATION ENTRE LA SCÈNE ET 

L’ALCÔVE 

Les anecdotes que nous avons sélectionnées incarnent peut-être un impensé 
de la théorie comique, en attestant du lien fort qui existe entre la scène et 
la société polie du temps. Alors que les traités contemporains s’évertuent à 
nier le succès de la farce et de la comédie hors d’une frange très populaire du 
public 39, de nombreuses anecdotes mettent en scène l’engouement des couches 
élevées de la société pour ces genres comiques. Les récits sont récurrents, qui 
ont pour objet la relation étroite entre le contenu dramaturgique des comédies 
et la vie des salons. Cet extrait des Historiettes condense plusieurs exemples du 
mouvement de va-et-vient entre l’alcôve et la scène :

Boisrobert […] en voulut faire une comedie qu’il appeloit le Pere avaricieux. En 
quelques endroits, c’estoit le feu président de Bersy et son filz, […] ; là entroit la 
rencontre du président de Bersy chez un notaire, avec son filz qui cherchoit de 
l’argent à gros interestz. Le pere luy cria: « Ah ! desbauché, c’est toy ? — Ah ! 

38 Entendu au sens moderne de genre comique, opposé à la tragédie, et non au sens classique 
générique de pièce de théâtre.

39 Par exemple, l’abbé d’Aubignac rejette les comédies des années 1630 – époque où le salon 
Rambouillet bat déjà son plein – comme autant de farces, c’est-à-dire d’« Ouvrages indignes 
d’être mis au rang des Poëmes Dramatiques, sans art, sans parties, sans raison, & qui n’étoient 
recommandables qu’aux maraux & aux infâmes » (La Pratique du théâtre, [Paris, 1657] und 
andere Schriften zur Doctrine classique, éd. H.-J. Neuschäfer, Genève, Slatkine Reprints, 1971, 
p. 132 ; Voir G. Conesa, La Comédie de l’Âge classique (1630-1715), Paris, Éditions du Seuil, 
coll. « Écrivains de toujours », 1995, p. 35-37, et R. Guichemerre : La Comédie avant Molière, 
1640-1660, Paris, Armand Colin, 1972.
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vieux usurier, c’est vous ? » dit le filz. Il y avoit mis aussy la conversation de Ninon 
et de madame Paget à un sermon […] 40.

C’est une banalité de rappeler que la comédie du xviie siècle repose en partie 
sur une mimèsis réaliste, du moins sur un « réalisme de surface » 41. Comme 
l’écrit Dubos en parlant du siècle de Molière, on se rend alors au théâtre pour 
« voir […] une scène qui aura du rapport avec une aventure récente et dont il 
est parlé dans le monde » 42. Mais les ouvrages poétiques contemporains sont 
loin de tenir compte de cette interaction entre le donné social mondain et 
l’activité dramaturgique. Les anecdotes dramatiques, en revanche, y reviennent 
constamment. L’histoire des « Trois Racans » relatée par Tallemant – puis 
compilée au xviiie siècle – illustre encore le rôle des salons dans l’élaboration des 
comédies. Il s’agit de la visite rendue à Mlle de Gournay par deux gentilshommes 
qui se font tous deux passer pour Racan. Lorsque ce dernier arrive enfin, la nièce 
de Montaigne, estimant que le nombre de Racan dépasse la vraisemblance, 
tourne en dérision le poète en disant :

« Je ne sçay pas qui vous estes », respondit-elle, « mais vous estes le plus sot des 
trois. Merdieu, je n’entends pas qu’on me raille. » […] Le jour mesme elle apprit 
toute l’histoire ; la voylà au desespoir ; […] Boisrobert joue cela admirablement ; 
on appelle cette piece les Trois Racans. Il les a jouez devant Racan mesme, qui en 
rioit jusqu’aux larmes, et disoit : « Il dit vlay, il dit vlay » 43.

Le récit circule intensément, ce qui témoigne du plaisir pris par les habitués 
des salons à se voir mis en scène : sujet d’une comédie, qui est représentée devant 
le modèle lui-même, l’aventure est finalement relatée sous forme d’anecdote 
par Tallemant. La théâtralisation des pratiques salonnières 44 fournirait une 

40 G. Tallemant des Réaux, Historiettes, éd. cit., t. I, p. 408-409. Nous soulignons.
41 G. Conesa, Pierre Corneille et la naissance du genre comique, Paris, SEDES, 1989, p. 27. Voir 

à ce sujet l’article passionnant de V. Sternberg, « Morale et civilité sur la scène comique au 
XVIIe siècle », Littératures classiques, n° 58, « Le Salon et la Scène : comédie et mondanité au 
XVIIe siècle », dir. G. Conesa et V. Sternberg, printemps 2006, p. 177-190.

42 J.-B. Dubos, Réflexions critiques sur la poésie et la peinture, Paris, P.-J. Mariette, 1733, t. II, 
p. 410.

43 G. Tallemant des Réaux, Historiettes, éd. cit., t. I, p. 382-384 (selon Tallemant, Racan ne 
parvenait pas à prononcer les r, d’où la graphie du mot vrai). L’anecdote est reprise par 
Laporte et Clément, Anecdotes dramatiques, op. cit., t. II, p. 246.

44 Un seul exemple, puisé chez Tallemant, suffit à en apporter la preuve : « Elle [Mme de 
Rambouillet] attrapa plaisamment le comte de Guiche […]. Un soir, […] M. de Chaudebonne, 
[…] luy dit : “Comte, ne t’en vas [sic] point, soupe céans”. […] Enfin il demeura. Mlle Paulet, car 
tout cela estoit concerté, arriva en ce moment avec Mlle de Rambouillet ; on sert, et la table 
n’estoit couverte que de choses que le comte n’aimoit pas. En causant on luy avoit fait dire, à 
diverses fois, toutes ses aversions. Il y avoit entre autres choses un grand potage au laict et 
un gros coq d’Inde. Mlle Paulet y joua admirablement son personnage. “Monsieur le comte”, 
disoit-elle, “il n’y eut jamais un si bon potage au laict ; vous en plaist-il sur votre assiette ? 
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preuve connexe de ce lien entre les activités sociales et les canevas dramatiques 45. 
L’anecdote précédemment citée, qui met en scène Ménage en prophète de la 
mode précieuse sous l’influence de Molière, témoigne du trajet inverse dans 
le mouvement qui lie la scène et le monde : c’est ici l’alcôve qui se plie aux 
exigences du plateau. Même si l’anecdote est peu vraisemblable 46, et si la satire 
n’a sans doute pas d’efficacité aussi directe, le récit fait exister ce lien entre 
l’illusion théâtrale et les pratiques sociales. C’est sans doute pour cela que les 
détracteurs des anecdotes mettent tant d’énergie à les réfuter 47 : pourquoi s’en 
prendre à un simple récit si ce dernier n’a pas une certaine force persuasive ? 
C’est aussi pour cela que l’anecdote a tant circulé : pourquoi répéter autant 
un récit si on ne lui trouve pas quelque signification valable ? Peu importe la 
véracité de l’anecdote, c’est son impact signifiant qui compte : dans l’anecdote 
des Précieuses ridicules, le castigare ridendo mores n’est pas un principe abstrait, 
mais s’incarne de manière crédible dans un univers narratif. 

L’anecdote dramatique est sans doute un excellent témoin de la relation 
bilatérale entre le monde et le théâtre, puisqu’elle relate des faits historiques – ou 
prétendus tels – et qui touchent au contexte parathéâtral. Mais elle n’est pas 
seulement un document : c’est par son efficacité textuelle propre que l’anecdote 
fait exister durablement – car elle circule, se répète, se compile – la réalité de ce 
goût entre public cultivé et théâtre comique.

— Mon Dieu ! le bon coq d’Inde ! […].” Elle se tuoit de lui en donner, et lui de la remercier. Il 
estoit desferré ; […]. Enfin, après que tout le monde s’en fut bien diverty, Mme de Rambouillet 
dit au Maistre d’hostel : “Apportez-nous donc quelque autre chose, M. le Comte ne trouve 
rien là à son goust.” Alors on servit un souper magnifique, mais ce ne fut pas sans rire » 
(G. Tallemant des Réaux, Historiettes, éd. cit., t. I, p. 446). Nous soulignons.

45 Nous ne développons pas ce point, déjà bien mis en lumière par D. Lopez, « Le théâtre à l’Hôtel 
de Rambouillet », Papers on French Seventeenth Century Literature, éd. R. Zaiser, t. XXXIII, 
n° 64, Tübingen, Gunter Narr Verlag, 2006, p. 239-268, ainsi que par le collectif « Le Salon et 
la Scène : comédie et mondanité au XVIIe siècle », op. cit.

46 Voir la réaction outrée de Geoffroy dans son Cours de littérature dramatique : après avoir 
cité in extenso le passage incriminé du Menagiana, il s’applique à le réfuter point par point : 
« Qui pourrait se persuader que Ménage ait parlé ainsi à Chapelain ? Ménage et Chapelain 
pouvaient-ils être assez stupides pour admirer des platitudes telles que celles que Molière 
met dans la bouche de ses précieuses ? Ménage […] ne manquait pas d’un certain goût 
pour juger, quoiqu’il n’en eût pas pour écrire. Si Ménage eût réellement admiré de pareilles 
balivernes, comment la pièce de Molière aurait pu lui en faire sentir le ridicule ? » (op. cit., t. I, 
p. 301).

47 Voir les nombreux textes où Voltaire fustige l’anecdote, comme l’article « Ana, anecdotes » des 
Questions sur l’Encyclopédie (éd. Ch. Mervaud, N. Cronk, Oxford, Voltaire Foundation (OCV, 
n° 38), 2007, t. II, p. 281-322), où les termes mensonges et absurdes sont systématiquement 
associés pour caractériser l’anecdote : c’est l’absence de signification que dénonce Voltaire, 
au même titre que le mensonge. Preuve en est, c’est la conclusion morale qui découle 
de l’anecdote qu’il faut condamner, plus encore que sa fausseté : « pour les faussetés 
volontaires, pour les mensonges historiques qui portent des atteintes à la gloire des princes, 
et à la réputation des particuliers, ce sont des délits […] » (p. 289).
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La théorie est souvent en retard de quelques décennies sur les pratiques, 
c’est bien connu. L’anecdote, fondée sur une prétention testimoniale, est plus 
directement en prise sur les pratiques contemporaines. L’exemple du renouveau 
du théâtre comique auprès du public lettré au xviie siècle montre typiquement 
ce décalage : ce thème, récurrent dans les anecdotes dramatiques, est évincé des 
ouvrages normatifs. Mais ce n’est pas seulement comme témoignage que vaut 
l’anecdote. Son pouvoir vient du fait qu’elle modélise le passé grâce à une forme 
qui interpelle le lecteur : son agencement même est embrayeur de signification – 
ou déclencheur herméneutique, si l’on se place du point de vue du destinataire. 
« L’encodage des événements en termes de ces structures d’intrigue [plot-
structures] est l’un des moyens qu’a une culture pour faire sens [making-sense] 
avec du passé à la fois personnel et collectif » 48. Grâce à sa capacité à mettre en 
intrigue l’événement, à cristalliser un récit minimal, l’anecdote peut véhiculer 
des idées que la théorie passe sous silence.

48 H. White, « The historical text as Literary artifact », Clio: a Journal of Literature, History, and 
the Philosophy of History, Indiana Univ-Purdue Univ., Fort Wayne, n° III, t. 3, juin 1974, p. 284.
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POSTFACE

Sophie Marchand

Comment lire les anecdotes ? Quelle leçon en tirer ? Quel usage peuvent en 
faire l’histoire et la théorie des spectacles ? Que nous disent-elles sur le théâtre 
qu’elles seraient les seules ou les mieux à même de révéler ? À qui s’adressent-
elles ? Dans quel but ? À toutes ces questions, posées dans l’avant-propos, 
qui concernent une pratique littéraire encore peu étudiée dans le contexte 
spécifique du théâtre (à l’exception des travaux récents de S. Chaouche et de 
J.-Y. Vialleton), les articles réunis dans ce volume proposent un certain nombre 
de réponses. À la manière d’un recueil d’anecdotes du xviiie siècle, ils dessinent, 
à travers leur apparente discontinuité et leur hétérogénéité, des lignes de forces 
qui permettront, on l’espère, d’enrichir notre compréhension d’un phénomène 
littéraire, historiographique et théorique riche et signifiant.

Les objets d’étude évoqués dans ces articles peuvent paraître divers : de 
l’Antiquité, qui vit se forger les anecdotes autour de Polos ou du tyran de 
Phères, au premier romantisme allemand, voire jusqu’à Brecht, qui s’interroge 
encore sur le sens de l’histoire de Polos, de la France à l’Angleterre, l’Allemagne, 
l’Espagne et l’Italie, les contributions envisagent la pratique anecdotique dans 
des contextes culturels divers, permettant ainsi de mettre en évidence des 
caractéristiques structurelles autant que des variations historiques. Les angles 
d’approche choisis sont eux aussi variés, tant dans les éléments de la topique 
anecdotique étudiés que dans la méthode retenue. La confrontation des points 
de vue et des objets fait apparaître un certain nombre de traits caractéristiques 
de l’anecdote dramatique, qui sont autant de pistes de réflexion ouvertes sur 
la pensée du théâtre entre Antiquité et romantisme allemand, comme sur 
l’anecdote comme pratique littéraire.

Un des premiers acquis de l’enquête tient à la définition même de l’anecdote 
dramatique. Récit bref, orienté par sa chute, d’un fait plus ou moins 
circonstancié concernant la pratique dramatique et jugé significatif (c’est, 
globalement la définition à laquelle aboutit K. Abiven qui tente de « formaliser 
ce moment textuel où se cristallise le récit » et de déterminer un « seuil 
anecdotique »), elle se distingue d’autres formes comme le bon mot, la simple 
notation, l’exemple, le conte ou encore le compte rendu de représentation. 
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Certains textes évoqués dans ce volume se situent ainsi à la limite du genre, 
mais servent à appréhender, par la bande, ce qui fait la spécificité du discours 
anecdotique et, surtout, à comprendre comment l’anecdote dramatique s’est 
progressivement constituée en forme autonome, au point de devenir, au 
xviiie siècle, un genre éditorial.

Cette définition de l’anecdote dramatique permet d’attirer l’attention sur les 
tensions qui traversent celle-ci et qui tiennent généralement à l’articulation, 
dans le récit anecdotique, de la partie et du tout (analysée par S. Léoni) ou du 
particulier et du général. Fragment d’un texte narratif ou argumentatif, voire 
d’un morceau de vie théâtrale, prélevé dans un texte qui peut être de nature très 
diverse (témoignage, récit ou argumentation à visée historique, polémique ou 
théorique), l’anecdote doit son existence à une opération de décontextualisation, 
mais elle prend sens dans une opération inverse de recontextualisation (dans 
un nouveau tissu narratif ou argumentatif, voire dans une compilation, qui 
relèvent souvent d’un cadre historique et intellectuel différent). Un point sur 
lequel tous les articles de ce volume semblent tomber d’accord réside dans la 
nécessité, préalable à toute herméneutique de l’anecdote, d’une élucidation 
de ces opérations successives, qui s’apparente elle-même à un processus de 
recontextualisation. De ces insertions successives, l’anecdote, forme-caméléon 
reçoit des sens différents, comme le montre l’anecdote sur Polos, étudiée par 
G. Navaud, qui, rapportée à la fable d’Électre qui lui a servi de prétexte, revêt 
une signification absolument contraire à celle que lui prêtait une tradition 
exégétique soucieuse de voir dans le procédé de l’acteur une preuve en faveur 
de la thèse de l’identification du comédien. 

Un autre enjeu lié à ces opérations de contextualisation du fragment, et qui 
révèle une autre tension à l’œuvre dans la pratique anecdotique, concerne la 
construction du sens sollicitée par le récit. L’anecdote narre, c’est entendu, un 
fait particulier, plus ou moins datable. Mais la valeur théorique de ce fait ne 
vient-elle pas précisément de ce qu’il  peut être généralisé ? Est ici en question 
l’articulation, dans le récit anecdotique, de l’unique et du paradigmatique, ce 
par quoi le fait relaté relève non plus simplement d’un usage historique, mais 
d’une réflexion théorique. Dans les articles réunis, se trouvent évoqués des 
textes qui manifestent toutes les gradations possibles qui séparent l’anecdote-
cas, repliée sur un fait singulier, de l’anecdote-paradigme, qui renvoie à un 
faisceau d’anecdotes illustrant la même idée ou reprenant un même étymon. 
Et ces deux pôles manifestent deux relations possibles au sens et à la théorie. Si 
l’anecdote singulière, qui frappe par la rupture qu’elle instaure avec les habitudes 
théâtrales, est interprétable en termes de sublime, les anecdotes qui s’inscrivent 
dans une série commandent une approche méthodologique tout autre, dont 
J.-Y. Vialleton définit les grandes lignes. 
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L’anecdote-cas relate une forme de crise, qui surprend le lecteur et met à mal 
l’idée qu’il se fait du spectacle. Mais elle n’a pas seulement valeur de témoignage 
historique : la valeur singulative d’un événement présenté comme exceptionnel 
(incident, éclair de génie d’un acteur, hasard bienvenu…), sollicite également 
l’activité herméneutique en invitant à réinterroger le processus dramatique dans 
son ensemble (V. Lochert, S. Marchand), car, comme le souligne P. Frantz à 
propos de Diderot, « avec ces récits, c’est le sublime qui est promu au titre 
de question centrale ». Ce qui, en tant qu’exception, échappait à la théorie 
se voit donc désormais admis au rang d’objet de la réflexion, susceptible de 
renouveler le regard porté sur le théâtre (à la manière du jeu « extraordinaire » 
de Garrick évoqué par L. Marie). Dans cette perspective, la crise, en perturbant 
le rituel théâtral, serait à la fois productrice de sens et révélatrice d’une rupture 
théorique. 

À l’autre pôle, celui de l’anecdote-paradigme, l’accent est mis au contraire sur 
le caractère sériel des récits et sur un certain nombre de constantes structurelles. 
Le fait singulier vaut en tant qu’il est rapporté soit à un étymon antique qui 
légitime la théorie dont il est porteur, soit à des cadres anthropologiques qui en 
orientent l’interprétation, dans une sorte d’universalité des enjeux et des formes 
du spectacle. L’« éternel retour » des anecdotes, sous leur forme originelle ou 
avec des variations référentielles (le même schéma narratif appliqué à une autre 
pièce, à une autre époque) les assimile dès lors aux mythes, sollicitant une autre 
approche herméneutique et renvoyant à une autre conception de l’histoire du 
théâtre (J.-Y. Vialleton).

Malgré leur diversité et leur discontinuité, les articles de ce volume permettent, 
en outre, de formuler un certain nombre d’hypothèses relatives à l’histoire du 
recours aux anecdotes dans la théorie dramatique. Deux époques se dessinent, 
schématiquement, qui recouvrent le passage d’une conception étymologique 
de l’anecdote comme histoire secrète (qui vaut globalement pour les xvie et 
xviie siècles, avec des différences selon les pays étudiés), à l’exhibition des 
coulisses du fait théâtral dans la floraison des publications anecdotiques au 
xviiie siècle. Entre ces deux moments, le recours à l’anecdote se généralise, en 
même temps que s’inverse le jugement porté sur cette forme. Mais le passage 
du xvie au xviiie siècles marque aussi un mouvement d’autonomisation de 
l’anecdote, qui s’émancipe des textes polémiques et abandonne, dans une 
certaine mesure, sa fonction démonstrative pour revendiquer une fonction 
historiographique. Si l’on en juge par les études contenues dans ce volume, 
l’anecdote dramatique des xvie et xviie siècles constituerait une alternative à 
la théorie, prenant en charge ce que cette dernière ne pourrait ou ne voudrait 
dire, des impensés ou des indicibles de la réflexion sur le théâtre. Impensés de 
la théorie, quand, à travers le cas-limite de Polos, elle suggère l’existence d’une 
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« catharsis de l’acteur » (G. Navaud), ou lorsqu’elle déploie une poétique de 
la comedia baroque (A. Teulade). L’anecdote est alors en avance sur la théorie, 
ou en comble les lacunes (C. Thouret). Plus généralement, elle accueille ce 
qui est proprement indicible ou impensable ouvertement, et cultive dès lors 
une forme d’ésotérisme. La présence plus importante des anecdotes dans 
les traités polémiques, en Espagne et en Italie notamment, plaiderait en ce 
sens. « L’avantage de l’anecdote est de construire un discours flottant qui fait 
pressentir ce qu’il vaut mieux ne pas dire trop haut » (F. Lecercle), comme, 
par exemple, une possible sanctification de la mimèsis théâtrale dans les 
anecdotes de saint Genest (E. Zanin) ou la conduite indigne des grands de ce 
monde (Y. Brailowsky). Le lien entre la conception historique de l’anecdote 
comme histoire secrète et la suggestion d’une théorie impensable justifie alors 
une certaine prudence dans l’usage de cette forme. La situation paraît bien 
différente au xviiie siècle, où semble surtout prévaloir une conception ludique 
de l’anecdote, héritée peut-être de l’utilisation divertissante de celle-ci dans 
l’Italie de la Renaissance (P. de Capitani). Surtout, le xviiie siècle hérite d’une 
pratique anecdotique qui vise à rendre compte des spectacles contemporains, 
le théâtre se libérant de plus en plus d’une approche livresque. L’anecdote ne 
se présente plus, dès lors, comme porteuse d’une théorie alternative, mais 
comme alternative à une poétique qui se trouve désormais disqualifiée comme 
dogmatique et réductrice. L’anecdote en vient à prendre en compte d’autres 
impensés de la théorie antérieure, comme la fabrique matérielle du spectacle 
ou son inscription sociale. Parallèlement (et ce n’est sans doute pas un hasard), 
l’audience de l’anecdote augmente, en même temps que sa diffusion éditoriale, 
au point que s’élabore une véritable culture anecdotique du théâtre. Les usages 
de l’anecdote dramatique semblent donc révélateurs d’un infléchissement du 
discours théorique et, à la lecture des contributions ici rassemblées, force est 
de constater que la forme anecdotique du propos n’est pas sans incidence sur 
la nature de la vision du théâtre qui s’y exprime. Plusieurs leçons peuvent alors 
être tirées.

La théorie prise en charge (de manière le plus souvent implicite) par l’anecdote 
dramatique se caractérise tout d’abord par sa rupture avec la poétique, ses 
catégories et ses normes. Il est à cet égard significatif que la multiplication 
des anecdotes intervienne, en Espagne, au moment où la pensée du théâtre se 
dégage du modèle aristotélicien, qui ne correspond plus guère aux pratiques, 
pour s’ouvrir à la considération concrète de l’actualité scénique (A. Teulade, 
C. Thouret), et que ces mêmes anecdotes soient si nombreuses dans les écrits 
sur le théâtre de Voltaire, qui (r)écrivait ses pièces au fil des représentations 
et des réactions du public (R. Bret-Vitoz). Comme le souligne S. Leoni, 
l’hétérogénéité de l’anecdote est « au service d’une conception différente de 
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l’exercice des Lettres », mais aussi du théâtre lui-même. La fixation anecdotique 
privilégie ce qui relève de la représentation, et s’appuie sur des principes 
foncièrement empiriques, quitte à remettre en question une conception 
idéale du rituel théâtral (S. Chaouche). P. Frantz montre que, chez Diderot, 
l’anecdote a pour fonction « d’enregistrer une expérience, de proposer une 
théorie anthropologique de l’acteur, de donner un fondement à un ensemble 
d’observations critiques » : « cela revient à dire qu’il n’est pas de théorie 
abstraite possible […]. Pas de théorie de l’art, comme on l’entendrait parfois 
aujourd’hui, ou comme l’entendaient ceux dont la théorie était prescriptive ». 
Ceci vaut particulièrement dans le cas des anecdotes sur l’art de l’acteur 
qui, comme l’indique V. Lochert, ont l’avantage de « proposer un discours 
théorique alternatif, fondé sur la singularité, et [de] dépasser ainsi les apories 
d’une théorie générale et abstraite », en construisant une « théorie cumulative, 
née de l’addition d’expériences variées et parfois contradictoires ». La pratique 
anecdotique se distingue d’une conception de la théorie qui privilégierait la 
« remontée inductive de l’expérience sensible vers la pensée abstraite », en ce 
qu’elle condamne la réduction « d’une pluralité de phénomènes particuliers » 
à « une idée générale » (S. Leoni). 

L’anecdote a pour but moins de fixer un sens que d’activer une pensée. Dans 
quelques cas, elle va même jusqu’à produire une théorie du théâtre, comme 
chez Kleist (B. Franco). Elle propose moins des modèles (il est révélateur que, 
dans les recueils, les cas où le spectacle achoppe soient bien plus nombreux), 
qu’elle ne met en scène des crises éminemment suggestives. Peu importe en 
effet la véracité de l’anecdote : ce qui compte, c’est sa capacité à susciter la 
réflexion. La mort de Monfleury n’est pas seulement un fait divers dramatique, 
elle est révélatrice de la conception que se fait Racine de la tragédie (H. Ogura). 
Cet impact signifiant est amplifié par un certain flottement du sens. Il n’est 
pas indifférent de noter que les anecdotes les plus célèbres sont celles qui 
évoquent des cas-limite ou des faits foncièrement ambigus, invitant à remettre 
en question les cadres de notre appréhension du théâtre. L’un des principaux 
apports de ce volume est d’illustrer par l’exemple la polysémie et l’ambiguïté 
essentielles de l’anecdote dramatique. Nombreux sont les cas de distorsions 
théoriques étudiés dans ces pages. L’anecdote la plus exemplaire à cet égard 
est celle de Polos, dont G. Navaud décrit trois interprétations concurrentes 
et parfois contradictoires et dans laquelle P. Frantz et J.-Y. Vialleton trouvent 
encore d’autres enseignements. De toute évidence, l’anecdote excède son 
usage démonstratif, et va parfois jusqu’à renverser la thèse qu’elle était censée 
illustrer, créant ainsi les conditions d’une réflexion véritablement théorique. 
Son incorporation à des stratégies rhétoriques semblait la condamner à être 
instrumentalisée, mais elle s’émancipe, grâce à son efficacité proprement 
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littéraire et parce qu’elle emblématise une certaine forme de réversibilité du 
sens, en vertu de sa nature de fragment décontextualisé.

L’anecdote n’est pas une forme anodine ou innocente. Son utilisation dans les 
traités polémiques sous la plume des théâtrophobes a tôt fait de révéler ses possibles 
effets pervers, d’où la méfiance avec laquelle les adversaires anglais du théâtre en 
usent, conscients des risques qu’elle présente car, dans bien des cas, le recours à 
l’anecdote peut faire figure « d’acte manqué argumentatif » (F. Lecercle). Parce 
qu’elle reproduit les procédés de la fiction ou modèle les faits réels sur les ressorts 
de la dramaturgie contemporaine (A. Teulade, P. Frantz), l’anecdote se donne, si 
l’on adopte le point de vue des contempteurs des spectacles, « comme une forme 
d’excès dans l’excès » (C. Thouret), qui exerce une séduction dangereuse et peut 
faire dériver le propos. Mais à partir du moment où la discussion théorique se 
détourne de la polémique sur la légitimité du théâtre, l’anecdote peut ouvertement 
mettre en œuvre « une rêverie poétique et littéraire » ou « un micro-roman » 
(P. Frantz) et faire un plein usage de sa puissance évocatrice. Si bien que, dans 
l’anecdote, la théorie se voit parfois concurrencée par la poésie : « Oui, le modèle 
idéal se dérobe, échappe à la saisie. Mais c’est dans le geste même où l’écriture en 
retient les reflets les plus beaux » (P. Frantz). Utilisée comme exemple ou comme 
preuve, l’anecdote dramatique gagne peut-être un sens explicite, mais elle perd 
une bonne part de sa saveur (S. Marchand).

Autre forme de résistance de l’anecdote, qui révèle une épaisseur qui n’est pas 
simplement littéraire mais aussi intellectuelle : son rapport fluctuant ou fuyant 
à la signification et, plus particulièrement, son caractère fondamentalement 
équivoque. En tant que fragment, l’anecdote se caractérise par sa malléabilité et 
son adaptabilité (F. Lecercle), susceptibles de créer des effets de sens inattendus 
comme de donner lieu à des interprétations opposées du même fait. C’est dans 
cette perspective qu’A. Walfard étudie l’anecdote du tyran de Phères, en montrant 
qu’en elle-même, l’histoire ne prouve rien, ce qui justifie qu’on ait pu y lire des 
choses fort différentes. E. Zanin montre, de son côté, comment l’anecdote 
de saint Genest oscille entre exemplum et anecdote, entre condamnation du 
théâtre ou célébration de ses pouvoirs. L. Marie révèle comment les anecdotes 
sur Garrick ont pu servir successivement à faire du comédien le représentant de 
deux conceptions contradictoires de l’imitation, sans même tenir compte des 
positions théoriques défendues par Garrick lui-même. Tout se passe comme 
si c’était ce caractère problématique ou équivoque de l’anecdote qui faisait 
l’intérêt et la fécondité heuristique de celle-ci. A. Walfard n’hésite pas à affirmer 
que « Cette anecdote retient l’attention des auteurs modernes qui réfléchissent 
aux pouvoirs du théâtre parce qu’elle est paradoxale à plusieurs titres ». Et il 
n’est pas interdit de supposer que c’est précisément dans cette crise d’un régime 
de signification évident et immuable, dont chaque récit à son échelle singulière 
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proposerait une déconstruction, que résident les potentialités théoriques des 
anecdotes dramatiques.

Car, finalement, la dimension théorique de l’anecdote dépend peut-être 
moins de sa capacité à répondre, par l’évocation d’une pratique, à une question 
abstraite que de sa faculté à nous faire percevoir, sous la forme d’une intuition 
fulgurante, ce que serait véritablement le théâtre : non pas un rituel idéal ou 
une activité exclusivement poétique, mais une expérience, une pratique faite 
de temps, de chair et d’émotions fugitives. Plus qu’à une définition du théâtre, 
l’anecdote nous mènerait à une compréhension du théâtral (S. Chaouche). Pour 
Z. Schweitzer, « des notions aussi essentielles pour le dramaturge et le théoricien 
que pour le spectateur que celles d’imitation, de fiction et d’illusion sont au 
cœur des récits anecdotiques qui en proposent une autre approche à partir de la 
représentation. C’est une définition a minima du théâtre fondée sur le processus 
de la représentation qui ressort des anecdotes ».

Les anecdotes développent une approche « incarnée » du théâtre. C’est à 
partir du moment où elles fleurissent et sont publiées de manière autonome que 
l’histoire du théâtre s’enrichit de données généralement exclues auparavant ; 
l’histoire matérielle des spectacles, notamment, fait une entrée en force dans 
les synthèses historiques, de même que l’art de l’acteur. Cette approche se 
déploie en marge du modèle aristotélicien, et de nombreux articles notent que 
l’essor des anecdotes dramatiques coïncide avec l’émancipation des cadres de la 
Poétique (A. Teulade, F. Lecercle, S. Chaouche). L’anecdote prendrait ainsi en 
charge les impensés de la théorie aristotélicienne, ou permettrait de dépasser 
certaines interprétations du philosophe, concernant notamment l’effet du 
spectacle, l’essence mimétique de ce dernier ou la place du spectateur. Le théâtre 
que font vivre les anecdotes dramatiques n’est pas un spectacle voué à la seule 
fiction, fondé sur une stricte séparation de la salle et de la scène, de l’illusion et 
de l’espace social (S. Chaouche, Z. Schweitzer, C. Thouret). Il invite à réévaluer 
la répartition des rôles dans la séance théâtrale : de même que l’acteur peut lui 
aussi faire l’expérience d’une forme de catharsis, se plaçant dans la position de 
spectateur du rôle qu’il interprète (G. Navaud), les spectateurs interviennent 
volontiers dans le spectacle. Et si la fiction dramatique se voit ainsi mise à mal, 
le théâtre lui-même ne s’en trouve nullement menacé. Dans la participation 
du public, dans les incidents qui émaillent les représentations et auxquels 
l’anecdote apporte une fixation mythologique, se joue quelque chose qui est 
peut-être aussi l’essence du spectacle, une forme de représentation qui ne serait 
pas purement mimétique.

La dernière leçon de ce parcours dans les anecdotes dramatiques consiste en 
effet dans la reconnaissance du rôle dévolu au spectateur, qui est aussi l’amateur 
lecteur de compilations, à la fois source et destinataire des anecdotes. Ces textes 
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lui octroient une place de choix. D’abord parce qu’il est souvent le héros des 
événements rapportés, soit qu’on rende compte des bons mots par lesquels il 
s’est illustré, soit qu’on insiste sur l’effet que le spectacle a eu sur lui (F. Lecercle, 
A. Teulade, C. Thouret). Et l’anecdote, dans ce dernier cas, met en évidence 
un fait que les théories du théâtre contemporaines tendent à méconnaître ou à 
passer sous silence, l’implication individuelle du spectateur, la manière dont il 
s’approprie la fiction, rapportant l’imaginaire sollicité par la fable à sa propre 
expérience biographique. La grande affaire du théâtre serait donc moins la 
question de la vérité que celle « du rapport que la fiction théâtrale entretient 
avec le vécu du spectateur » (F. Lecercle). L’anecdote, en tant que véhicule d’une 
pensée et d’une histoire du théâtre moins destinées aux doctes qu’aux simples 
amateurs, se trouve ainsi légitimée, dans la mesure où elle suppose un pacte 
de lecture particulier, sollicitant l’implication du lecteur, invité à faire preuve 
de son « sens de l’anecdote », mais aussi parce qu’elle est au fondement d’une 
appropriation culturelle et d’une mémoire partagée du théâtre. L’anecdote 
rejoue ainsi indéfiniment une scène de reconnaissance mutuelle entre l’art 
dramatique et son public. 

Peu importe donc la véracité du fait narré, peu importe même si ce fait est 
singulier ou reprend les schèmes immémoriaux d’une vision de l’art et du 
monde, peu importe presque la difficulté qu’on peut éprouver à déterminer le 
sens d’une anecdote. Nous laisserons le dernier mot à J.-Y. Vialleton : « ce qui 
donne sa vérité à l’anecdote est cela même qui donne sa vérité à la vie. La vie 
n’a que peu de réalité si elle n’est pas inscrite dans la culture qui persiste à lui 
donner forme et sens par l’éternel retour des histoires qu’elle raconte et des rites 
qu’elle fait accomplir ».
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Roscius  56, 179, 181, 185, 215, 234 
Rotrou (Jean de)  61, 63, 116, 238, 278, 
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Rousseau (Jean-Jacques)  16, 17, 55, 147, 
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Sénèque  228, 239, 240 
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Sidney (Philip)  86, 249, 251-253, 260 
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Sophocle  57, 225, 226, 229, 230, 237, 
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Stanchi (Michele)  277, 288 
Stanislavski (Constantin)  241
Sticotti (Michel ou Antonio-Fabio)  140, 
214 
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Stubbes (Philip)  119-121 
Suétone  58, 202, 238, 242 

Tallemant des Réaux (Gédéon)  13, 24, 
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Tamora  79, 85
Tamayo (P. José de)  198, 263 
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Tieck (Ludwig)  151, 154, 160 
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Tournon de la Chapelle  73 
Tremblotin  173 
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V… (Mlle)  168, 169 
Vanloo (Carle)  219 
Varillas (Antoine)  78, 112 
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Vondel (Joost van der)  283, 284, 286 

Wekwerth (Manfred)  227 
Wright (James)  183 
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